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Ré-inscription 
comme 

demandeur.euse 
d’emploi 
au FOREM

Stage d’insertion validé 

- Ne plus être soumis.e à l’obligation scolaire

- Avoir terminé un cycle d’études 

- Ne plus suivre d’études de plein exercice 

- Avoir 2 évaluations positives

- Avoir moins de 25 ans lors de la 

demande d’allocation 

Quand s’affilier à une mutuelle ? - Avoir plus de 25 ans - Exercer une activité professionnelle
- Bénéficier d’un revenu de remplacement 

Pour plus d’information : 

Fin ou arrêt 
des études 

Inscription 
comme 

demandeur.euse 
d’emploi 

au FOREM  

Inscription à un 
organisme 

de paiement

Fin du stage 
d’insertion

Début du stage 
d’insertion  
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5

Si le jeune n’est pas détenteur.euse du CESS, il ne pourra prétendre à 
son allocation d’insertion qu’à partir de son 21    anniversaire.
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Démarches après les 
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